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APPENDICE.

N° 1.

Mistoire ties troubles qui out en lieu
fi IVeuveville en 173J, (*)

par F. Imer.

« C'est des cmpictcmcnts des pouvoirs quo so
» compose en grande parlie l'hisloire, coinmc la
j) resistance de ccux dont les droils sont envahis en
j) forme l'aulrc. » -l.-H. Mehle d'Aumgne.

Pour bien sc rendre compte des cvdnements que nous
allons retracer, il est nccessaire de remonter un peu baut el
de bien saisir l'ensemble des causes qui les out amends. Si

nous voulions porter un jugement stir ces fails, en prenant
pour point de depart les idees revues aujourd'hui et les prin-
cipes qui rcgissent notre canton et la Suisse nous tombe-
rions dans de graves erreurs et notre prononce serait tout
au moins partial. C'est la faute que beaucoup d'historiens
connnettent journellement, surtout ceux qui ccrivent dans le
but d'appuyer quand meme leurs theories ou d'exploiter le

passe en vue du present. Pour nous qui avons pris a lache
de debrouiller le vague qui plane sur cette epoque de noire
histoirc locale, nous l'avons fait sans preoccupations dc pcr-
sonnes dans l'unique intention de derouler sous vos yeux
une page iniportante de cette histoirc.

Le commencement du XVIII0 siecle semblait, tant en Suisse

(*) Ce travail, communique ä la Sociele ä sa seance generale de 185G, •
n'ayanl pu parailre dans le Coup-d'azil de cette annee a sa place marquee
on letc do VAppendice des Arles de 1837. {Note du bureau.)

5.
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qu'en France, presager quelle en serait la fin. La revocation
de l'edit de Nantes, survenue en 1685, par Iaquelle plus de

400,000 protestants sont obliges pour conserver leur foi,
de cherclier & grand'peine un asile hors de France sape le

principe d'autorite dans ses fonderaents. Un bon nombre se

refugia en Suisse, ou le recit des persecutions exercees con-
tre eux ne contribua pas ä rehausser la gloire du roi tout
puissant et de l'Etat qu'il personnifiait. Aussi, lorsqu'en
1707 le gouvernement de la principaule de Neuchätel devint
vacant, les magistrals du pays, excites par les intrigues de

ces refugies, defererent la souverainete de ce petit Etat au
nouveau roi de Prusse, Frederic Ier, en haine d'un prince
frangais catholique. Taudis qu'en France tout plie sous l'om-
nipotence de celui qui a ose dire : « l'Etat, c'est moi x que
toutes les classes de la societe sont en quelque sorte proster-
nees devant l'idole, les Suisses, jouissant d'une longue paix,
ne la inettent guere ä profit. La discorde regne la cupidite
et la vanite leur font rechercher les alliances etrangeres ; les

intrigues les conspirations les revokes sont ä l'ordre du

jour. « On s'avilissait devant les etrangers, dil Zschokke,
x pour s'enorgueillir devant ses conciloyens; on preferait
x son canton ä la Suisse sa famille a son canton ; on etait
» petit dans les grandes choses, et dans les petites on affec-

x tait de la grandeur ; on recherchait les emplois par interet,
x on les niettaita l'encliere, on les donnait en dot; les Suisses

» s'appelaient un peuple libre, mais la plupart etaient des

» sujels miserables, dont la condition ne valait pas celle des

x sujets des rois ; les seigneurs ne dedaignaient ni la vio-
x lence, ni l'astuce pour eteindre peu ä peu les faibles droits
x qui restaient encore au peuple et pour reculer les limites
x de leur propre domination. » II faut qu'un tableau aussi

sombre soit vrai pour qu'un Suisse ait pu le faire, mais pour
' l'appliquer ä Neuveville nous devons lui retrancher quelques-

unes de ses teintes lugubres parce que cette ville, presque
independante et se gouvernant elle-mdme tout en subissant

l'influence de ses voisins, en bien comme en mal, n'en res-
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senlait eependant le contre-coup que dans de moindres

proportions.

Ce n'est pas ici le lieu de nous etendre sur la constitution
qui regissait Neuveville ; eependant, pour l'intelligence des

fails que nous allons raconter, il est quelques points prinoi-
paux que nous ne pouvons passer sous silence. Ainsi, par
exemple le chätelain de Schlossberg et maire de la Neuveville,

qui etait I'olficier du prince-eveque, presidait la justice,
les conseils et la chambre matrimoniale moyennant, quant
a ce dernier tribunal, qu'il professal la religion reformee. Le
petit-conseil etait compose de 24 membres ; on ne pouvait y
parvenir qu'a Tage de 30 ans, a moins qu'on ne füt marie,
ce qui rendail habile ä y entrer a 25 ans. Ce corps etait, dans

sa sphere, l'un des plus puissants et des plus aristocratiques
qu'il y eut. Non-seulement il nommail lui-meme ses membres,

mais encore les 24 du commun ou du grand-conseil; il
exergait seul le grabeau e'est-a-dire la censure sur les deux

corps, dont les membres etaient annuellement confirmes, s'il
n'y avait pas de reproches ä leut- faire. Ce m£me corps avait
la juridiclion civile, sans appel, jusqu'ä la somme de 15 ecus
de 25 batz la juridiction criminelle, sauf le droit de faire

grace reserve au Prince, l'administration pleine et entiere des

biens de la ville conjointement avec le grand-conseil, et sans
controle. Uue commission, nominee chambre du sceau, com-
posee du maitre bourgeois en charge du maitre bourgeois
reposant, du banneret et du boursier, plus du secretaire de

ville, dirigeait les finances. La bourgeoisie etait distribuee en
trois confreries; leurs presidents, appeles les tnailres, etaient,
durant l'annee de leurs fonctions, membres du grand-conseil.
Cependant celte aristocratie si illimitee etait temperee par le
grand nombre des gouvernants qui etait a celui des gou-
vernes comme un ä trois.

tfous ne pouvons non plus passer sous silence la position
exceptionnelle oil se trouvait Neuveville ainsi que Bienne
vis-ä-vis du Prince. Ayant embrasse la reforme el comme
alliees des Bernois dont les tendances ä s'agrandir etaient
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bien connucs ces deux villes devaient se trouver souvent en

hoslilile tanlot sourde, lantöl declaree avec le Souverain,
prince calliolique,. le plus souvent peu favorable aux Bernois.
C'est ce qui arriva en 1711. A celte epoque nos ancetres
menaient joyeuse vie ; les feslins se renouvelaient souvent et
les enterreraents memes ne se terminaient pas saus un repas.

'Une de ces fetes s'etant passee assez bruyamment, et le
banneret Bama Gibollet ayant taxe les magistrats d'etre des

anes fut condamne par ces memes magistrats ä 10 ecus
blancs d'amende, a demander pardon a S. A. et äla seigneurie,
et destitue de ses charges ; puis il fut banni. Mais, ayant in-
terjete appel aupres du Prince celui-ci cassa la sentence

quoique les juges n'eussent pas outrepasse leur competence,
parcc que le coutumier portait: <t Toutefois nous nous re-
» servons en tout et partout que ceux qui ont justes et legi-
» times plainles d'etre foules pourront avoir leur recours a
» nous comme prince du pays, pour les entendre en leurs
» griefs et donner les ordres convenables. » Le magigtrat
s'efforga de remontrer au Prince que cette reserve ne lui
conferait pas le droit de casser et d'annuler la sentence, mais

tout au plus d'en ordonner la revision ; l'Eveque tint bon
Confirma sa declaration et condamna le magistrat aux-frais
ct a 1740 L. de dommages-inlerels en vers l'hoirie du sieur
Gibollet, ce dernier etant mort dans l'intervalle. La magis-
trature de Neuveville, forte de son bon droit, appuyee sur la
jurisprudence suivie jusqu'alors, peu soucieuse de payer une
aussi forte somme, ne se tint pas pour battue : n'avait-elle
pas d'ailleurs un ferme appui ä Berne Elle ne manqua pas
d'y recourir. Le conseil suppliait LL. EE., d'intervenir
e(licacement aupres de S. A. R. et Illust. de la maniere qu'ils
jugeront la plus convenable a fin que ces atteintes donnees

aux franchises soient reparees et mises en surete, etc.
Neanmoins l'Eveque etait decide ä user de rigueur envors

ses sujets neuvevillois, tres-enclins ä secouer son joug, ce qui
leur etait d'autant plus facile que le chalelain Francois
George de Gieresse n'habitait probablement pas Neuveville
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mais Porrenlruy. En 1714 il lan^a une sentence de mort
contre le maitre bourgeois Cellier el de bannissement contrc
les sieurs J.-J. Petitmaitre, Benoit Imer, secretaire de ville,
Vincent Ballif, president du consisloire, J.-J. ChifTelle, capi-
laine et J. Petitmaitre, qui se relirerent ä Gieresse. Non content

de cela, il suspendit, le 20 mars 1717, le conseil qui ne
marchait pas a sa guise, et n'en excepta que le maitre bourgeois

Imer, qu'il chargea de rendre la justice avec quelques
notables. Le conseil suspendu conlinua de rester en fonc-
tions ; le desordre elait ä son comble. Enfin Berne intervint
ofliciellement dans le conflit en vertu du traite de combour-
geoisie du 11 octobre -1388, renouvele le 14 juillet 1633,
qui port^ entre autres : « Nous les avoyer, petit et grand-
conseil de la ville de Berne, disons et promettons d'assister
les maitre bourgeois, conseil et generale communaute de la
Neuveville d'aide et de conseils en toutes choses justes et rai-
sonnables et necessaires les garder, proteger el defendre a

l'enconlre de tous ceux qui contre droit et raison leur vou-
draient faire offense, extorsion et dommage ainsi qu'avons
accoutume de faire et que l'ancien droit de notre ville peut
permettre et porter envers les notres et autres bourgeois
regus en protection. »

Voici comment M. Tschiffeli depeint la situation dans la-
quelle se Irguvait Neuveville en 17-17 : « Rappelez vos exiles,
disait Berne, reintegrez-les dans leurs emplois, ou nous rom-
pons tout commerce avec vous. » — « Tirez-leur dessus s'ils
renlrent sur mes lerres, ordonnaitle Prince, ä peine d'encourir
mon indignation » — Berne ne pouvant obtenirla rentree des
exiles et leur reintegration dans leurs emplois interdil tout
commerce avec la Neuveville a laquelle on coupail ainsi les
vivres. De son cole le Prince meconlent des menagenienls
et des tergiversations du conseil, manda a son chatelaiu
d'Erguel de saisir une metairie de la ville. Placees ainsi cntre
deuxfeux, jamais gens ne furent plus mal ä leur aise. Dans ccs
circonslances difficiles, MM. Cliambrier de Neuehatel, bourgeois

de Neuveville, s'inleresserent pour leur palric en dan-
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ger, et c'est a leurs efforts qu'on doit la conference qui eut
lieu ä Reyben, prös Buren, oü les delegues de Berne et ceux
de son Allesse conclurent le convenant dit de Reyben, qui re-
mettait tout sur l'ancien pied ä la satisfaction de toutes les

parties. Le maitre bourgeois Cellier obtint son conge en tout
honneur, le maitre bourgeois Imer devint chätelain l'boirie
Gibollet fut indemnisee.

Mais dans les petiles localites les haines et les'jalousies
ne s'eleignent pas si facilement; elles couvent sous la cendre
jusqu'a ce qu'une ctineelle les fasse eclater. Dans celte cir-
constance, comme toujours les passions dominantes, I'am-
bition, la vanite, la cupidite precipiterent des gens dejä

trop disposes ä se hair les uns les autres. Sous^pretexte
de politique, on masquait ses viles passions. Ainsi une partie
de la bourgeoisie se ralliait ä la majorite du conseil, qui se
composait des exiles reintegres., formant le parti bernois,
qu'on nommait l'aristocratie, et l'autre partie en plus grand
nombre.dans lequeletaient beaucoupd'ambitieux, quiavaient
vu d'un mauvais oeil la reintegration des proscrits dans leurs
charges et n'avaient ainsi pas d'espoir d'en obtenir, se ratla-
chait au Prince par le chätelain, non par penchant, car il suffit
de se rappeler que la bataille de Villraergen, ä laquelle les
Neuvevillois avaient pris part avec les Bernois, venait d'avoir
lieu, mais par interät et pour s'assurer son appui, dont ils ne
tarderent pas ä avoir besoin. Se sentant fort du voisinage de

ses allies LL. EE. de Berne, le magistrat prit vigoureuse-
ment en main les renes du gouvernement et, quoiqu'en observant

les rögles de la plus stride soumission et du plus grand
respect envers le prince lean Conrad, son souverain, qui
n'etait que faiblement represente par son chätelain, homme

pacifique et qui plus est Neuvevillois, il cbercba de plus en

plus ä augmenter sa puissance au moyen de reglements quise
succedaient frequemment. II parait meme que le conseil en
fit un en 1721 qu'il ne soumit pas a la sanction du Prince.
Mais en empictant sur les droits du souverain, ou en main-
tenant du moins les franchises acquiscs vis-ä-vis des coups
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d'autorile de ce dernier, le magistrat agissait de son chef,
comrae du reste c'etait son droit, sans beaucoup s'inquteter
de la generale bourgeoisie, qui n'etait jamais consultee et
qu'on estimait devoir se trouver bien lieureuse d'avoir son

petit mot ä dire dans les confreries. Comme le conseil nom-
mait lui-möme ses membres, il se recrutait parmi ses parents,
de sorle qu'il formait une caste a part et que tout se passait

pour ainsi dire en famille. Cela pouvait etre bon dans un
temps ou l'on se croyait dispense d'avoir de l'inslruclion et
oü eile etait souvent, dans une faible mesure, le partage des

chefs. Mais ce temps n'existait plus ; le 17e siecle avait re-
pandu le goüt des lettres, et le 18® commeuQait ä se servir
de ce levier pour s'attaquer au despotisme, qui avait ete le

gouvernement necessaire de cet etat de choses, et pour bat-
Ire en breche les abus de tous genres qui en avaient ete
la consequence naturelle. Les abus du pouvoir, l'immoralite
qui semblait y fixer son siöge, avaient mine le principe
d'autorite ; les ecrivains s'enhardissaient : Montesquieu
avait lance ses « Lettres persanes, j que devait suivre
c L'esprit des lois; » Voltaire paraissait sur la scäne avec
son cortege de philosophes; puis Rousseau evidemment
le siecle se transformait. II est done facile de comprendre
que les esprits inquiets de la bourgeoisie, — et il y en avait

comme partout, — se lassaient de leur position inferieure et
supportaient impaliemment l'autorite de leurs concitoyens.
Joignez ä cela les disputes priv.ees, les mauvais propos epies
et prompteraent divulgues, les soup^ons de malversation
jetes dans le public sur le comple des membres du sceau,
qu'on accusait de mettre chaque annee passe 2000 ecus dans

leur bourse, &c., et l'on se fera facilement une idee de l'etat
des choses ä cette epoque. Le vase etait plein et il n'attendait

pour deborder qu'un homme qui osät y porter la main. Cet

homme se trouva dans la personne d'un orfevre nomme Jean

Rodolphe Petitmailre membre du grand-conseil, homme
doue de quelques moyens, d'un caractöre energique, et qui,

par sa hardiesse et sa perseverance, causa bien du deboire
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au magistral. Eu 1734, la tempele se deohaina sur la ville,
veritable tempöte dans un verre d'eau, comme disait Voltaire,
comparalivement aux evenements de l'Europe ou seulement
de la Suisse mais qui n'interesse pas moins ceux qui tien-
lient i connaitre l'histoire de leur pays.

Le reglement de 1714, suivi de plusieurs declarations du
Prince eu 4714 et 1717, portait que l'inventaire des biens

geres par le receveur de la ville, serait fait en presence du

petit et du grand conseil etd'uuhommechoisiparchaquecon-
frerie. Plus loin, il etait dit, qu'outre les quatre clefs du tresor,
il serait etabli une cinquieme serrure, dont la clef serait
remise enlre les mains du chef d'une confrerie. Or, la magis-

trature, comme cela arrive toujours quand deux partis
sont en presence et que l'un veut forcer la main ä l'au-
tre, meltait du mauvais vouloir it s'executer, ne rendait

pas de comptes et ne faisait pas la cinquieme serrure.
Comme le Prince avait prononce ab irato, il est probable
que le cliatelain n'etait pas severe sur ces legers ecarts et
fermait les yeux. Les bourgeois, en revanche, n'en dtaient

que plus vigilants. lis s'adresserent directement au Prince

par des deputations qui en furent bien regues, formerent une
ligue des mecontents s'elevant ä qualre-vingt-seize a pour
procurer le redressement des abus et desordres qui se sont
introduits dans les affaires publiques et se soutenir recipro-
quement en cas d'attaque de quelque cote qu'elle vint, s'en-

gageant par ecrit ä n'avoir aucune communication avec les

bourgeois qui n'entreraient pas dans l'association, mais a
eviter leur commerce comme d'indignes membres de la
bourgeoisie.» En consequence, ils demanderent: 1° que le conseil
leur rendit comple des deniers publics depuis 1721 ; 2° qu'on
leur donnät communication des rentiers pour voir l'etat du
bien de ville; 3° qu'ils pussent compter l'argent en caisse;
4° assister h la confection d'un reglement h faire; 5° qu'on
leur remit une des clefs du tresor ; et ils choisirent des por-
teurs de procuration dans les personnes de J.-R. Petit-
maitre, J.-F. Himly, tous deux membres du grand-conseil,
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J.-P. Bourguignon notaire. Le conseil riposta en otant Ies

charges a ceux qui en avaient, et, voyant qu'il ne parvien-
drait pas seul ä ramener le calme, et que le Prince etait assez

bien porte pour les bourgeois il s'adressa ä LL. EE. de

Berne pour qu'elles lui envoient des commissaires afin de

juger le different, sans toutefois negliger la precaution d'en-

voyer un expres aupres de S. A. pour l'engager ä ne pas

prendre ombrage de cette demarche. Le gouvernement de

Berne se rendit avec empressement ä cette invitation et le
9 mars 1734, M. le conseiller Thorman et M. l'ancien clian-
celier Gross, accrediles en qualite de conciliateurs, arrfve-
rent en cette ville, oii ils furent regus en ceremonie avectrois
decharges de six fauconneaux places sur la tour de la Neuve-
Porle.

Surces entrefaites les bourgeois demandaient et obtenaient
enfin la cinquieme clef, que le reglementdel714 leuraccor-
dait, mais ils pretendaient que c'etait une vafne formalite et
qu'on pouvait aller au tresor avec les quatre aulres ; c'est
pourquoi ils le firent garder, surtout la nuit, par des hommes
qui se relevaient et qu'ils avaient etablis de leur propre au-
torile, pretextant que pendant ces tumultes on pourrait en-
vahir le tresor, larcin dont les deux partis s'accuseraient

reciproquement. Cette maniere d'agir arbitraire temoignait
d'une si grande mefiance envers le magislrat qu'il en fut jus-
tement irrite et que, malgre les instances du Prince et memo
des commissaires bernois, il s'obstina ä ne faire aucune
concession jusqu'ä ce que cette garde füt levee et la clef rendue.
Les bourgeois voulaient bien consentir i remeltre ladite clef
entre les mains des seigneurs deputes mais ä la condition
que le conseil remit aussi les siennes ce ä quoi celui-ci ne
voulut jamais s'astreiudre, a cause des consequences et par
crainte d'etablir un precedent dangereux. Ces derniers pri-
rent ce refus pour une offense et firent entendre au magistral
qu'il etait en minorite en ville et que s'il s'enletait, LL. EE.
l'abandonneraient ä son sort. Celui-ci trouva qu'on faisait
bien peu de cas de sa dignitc et begaya en se retirant « qu'il
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y a pourtant une difference ä faire entre un magistral et des

bourgeois ». Cependant il se contint et devora l'affront.
Lä-dessus, longs pourparlers et lorsqu'enfin le conseil eut

pris la resolution de remettre ses clefs pour trois ou quatre
jours, les commissaires ne voulurent plus, les accepter.
Enfin les deux corps du conseil ayant, pour obtenir la paix,
donne leur assentiment & ce que l'argent fut compte et lea

comptes examines conjointement avec deux delegues de cha-

que confrerie, nommes a cet effet, et en presence des

seigneurs deputes de LL. EE., toutefois sans consequence pour
l'avenir, ce qui etait garanti par un revers en due forme, on
se rendit ä la maison de ville le 29 mars etl'on commenga cette
verification. Le jour suivant on devait continuer mais les

commissaires ne s'y etant pas rendus, quelques bourgeois,
parmi lesquels J.-R. Petitmaitre, s'etant comporles d'une
moniere indecente envers les membres du sceau (les uns voulaient

que la porte de la salle fut ouyerte et les autres fermee), ces
derniers se retirerent et se rendirent cliez le maitrebourgeois.
Ayant voulu se plaindre aupres des commissaires ceux-ci.
leur repondirent qu'il serait convenable de rendre compte
comme les bourgeois l'exigeaient pour la justification de

ceux qui avaient gere et pour oter lout soupgon ä la
bourgeoisie sinon qu'on n'avancerait h rien vu que la maniere
de rendre compte n'etait pas reguliere. En un mot ils tan-
cerent assez vertement le magistrat sur son peu de bonne
volonte de satisfaire aux demandes raisonnables de ses con-
citoyens. Ce ton, dans la bouche de ceux dont il se croyait
appuye, ne parut pas de bon augure au magistrat, aussi sans
tarder et le meme jour, il envoya une deputation aupres de
S. A. pour l'informer de la situation des affaires, la priant
d'intervenir aupres de LL. EE. afin qu'elles lui maintiennent
leur protection et la suppliant d'aviser aux moyens de terminer

les difficultes. Messieurs les commissaires vraisembla-
blement blesses de cette demarche faite sans les consulter,
declarerent qu'ils consideraient leur mission comme echouee

ct qu'ils voulaient s'en retourner. — On paya leur depense, on
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les pourvut d'une lettre de recreance et le 2 avril, apres avoir
echange les discours d'usage ils partirent en exhortant les

deux partis ä la paix et ü l'union. Trois decliarges de six fau-

conneaux signalerent leur depart.
Des le lendemain une vingtaine de bourgeois barricade-

rent la porte de la salle des seances des conseils et celle du

tresor et continuerent ü monter la garde. Le 6 avril le

magistral se reunit a l'h6tel-de-ville dans une autre salle pour
recevoir communication des depeclies de S. A., qui se bor-
nait ä annoncer qu'il avait chargd son cMtelain de prendre
des informations sur les troubles qui agitaient la ville sur
quoi on resolut de remettre ä cet ofDcier un memoire justifi-
catif sur la conduite tenue.

L'adjudication de l'ohmgeld et des bancs de boucherie
devant avoir lieu publiquement le 12 avril, l'autorite
entiere se rennit devant l'hotel-de-ville, attendu que l'en-
tree de la salle etait interdite par les bourgeois. Aussi-
töt que la seance fut declaree-ouverte, le sieur J.-R.
Petitmaitre accompagne des autres commissaires de la
bourgeoisie, fit lecture d'un ecrit contenant les griefs de
ladite bourgeoisie. L'adjudication termiuee, ils exigerent
qu'on renfermät aux archives difierents papiers qui se trou-
vaient dans la salle; on leur repondit qu'on en delibererait
le m^mejour et qu'on leur ferait reponse, puis M. le chale-
lain et le magistrat voulurent se retirer. Mais les bourgeois
exigerent une reponse sur-le-champ ; ils entourerent l'autorite

et lui firent violence; des coups de canne furent donnes

et regus, mais personne ne fut blesse. L'emeute n'en avait
cependantpas etemoins prononcee; Petitmaitre s'etait eerie:
a i moi les bourgeois! » Les uns avaient sonne le tocsin, les

autres s'etaient poses en sentinelles aupres des mailres-bour-
geois, le sabre en main, si bien que l'autorite, contrainte par
la force, se preta a tout ce qu'on voulut etresserra notamment
dans les archives tout ce que les bourgeois demanderent.

A partir de ce jour les choses en reslerent la, les bourgeois
continuant a monier la garde devant les archives et l'autorite
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s'abstenant pour conslater que l'emeute triomphait. Pendant
ce temps, le Prince etait trop occupe des troubles de l'Erguel,
ou il etait partie interessee pour se meler des embarras de

ses sujets neuvevillois qui du reste ne lemoignaient pas un
bien vif desir de le voir intervenir. Les partis demeurerent
done en presence jusqu'ä la mi-juin oü les deputes de Berne
revinrent accompagnes de teneurs de livres pour proceder ä

un examen scrupuleux des livres et des comptes du magistral.

Pareillement M. le chancelier Blcesch de Bienne arriva
avec un secretaire comme depute de nos allies et bons voisins
de la ville de Bienne, ainsi que M. le chambellan Chambrier
de Neuchatel, bourgeois de celte ville, pour interposer leurs
bons offices. Aussitöt on se mit ä l'ceuvre et l'on convint que
les teneurs de livres travailleraient seuls dans la grande salle
de l'hötel-de-ville, et demanderaient des eclaircissements aux
deux parties separement quand ils en auraient besoin ; a cet
effet chacune eut son concierge it la disposition de ces fonc-
tionnaires. Mais deja le 18 juin des scenes tumultueuses se

renouvelerent; les bourgeois mecontents de la presence de

MM. Blcesch et Chambrier se transporlerent, apres les avoir
insultes, au domicile des deputes de Berne, cliez lesquels ils
s'etaient refugies et exigerent qu'on les leur livrat pour les

tuer; l'exasperation etait si grande que m6me les femmes se

mdlerent aux emeutiers. Ceux-ci n'entreprirent cependaut
rien de plus grave. Mais les deputes de Berne ayant demande

reparation, eile leur fut donnee par les deux corps du conseil,
au nom de toute la bourgeoisie. Les confreries, requises d'ap-
poser leurs sceaux ä cette piece, s'y refuserent; alors les

deputes de Berne imaginerent de faire convoquer toute la
bourgeoisie dans le temple sur le 3 juillet et d'appeler par son nom
chaque bourgeois qui devrait se prononcer sur le consenlement

ou le refus d'approuver ladite reparation. Cette mesure n'aurait

probablement provoque qu'une plus grande resistance, si

ces Messieurs n'avaient eu soiu de faire arriver 200 homines

de troupes pour rappeler les recalcitrants a leur devoir, en

ayant toutefois eu soin, pour ecarlcr toute idee de contraiute,
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donncr l'ordre ä ces soldals de lie pas quitter les

bateaux sur lesquels ils etaient venus. A liuit heures on se

rendit au temple en cercmonie ; M. le senateur Thormann
fit un discours palhetique sur la circonstance et l'objet de la

convocation, en faisant sentir ä la bourgeoisie combien la

violation de l'hospitalite envers des deputes et des ambassa-

deurs amenait de maux sur les nations qui s'en rendaient

coupables. Pour ceux qui ne connaissaient pas l'histoire
profane, il rappela le chapilre 19 du 1er livre des Chroniques, etc.
Puis il fit faire lecture : 1° d'une lettre de LL. EE. adressee

aux seigneurs deputes, du lor juillet 1734, recommandant de

reconnaitre l'autorite du magistrat, suivant les decrets de

S. A. ; 2° de la reparation en question, que les bourgeois
n'avaient pas encore voulu agreer ; 3° d'un memoire concer-
nant les conditions sur la maniere dont les comptes devaient
6tre revises, cmanee de LL. EE., le 26 mai 1734. Ensuite
on proceda ä l'appel nominal des bourgeois, lesquels approu-
verent unanimement la reparation donnee par les conseils
Jean Racle, teinturier ayant ajoute, dit la relation : a il faut
ceder ä la force. »

La-dessns on servit une collation aux soldats, qui s'en re-
tournerent chez eux, c'est-ä-dire ä Gieresse, Douanne, et les

environs, vers midi, aprös que les sceaux des confreries
eurent etc apposes.

Les teneurs de livres avaient aussi termine leur examen et
dös ce moment le calme aurait pu renaitre, si les meneurs de
la bourgeoisie, parmi lesquels J.-R. Petitmaitre se distinguait
toujours par sa violence, n'eussent pas souleve de nouvelles
difiicultes, qui porlaient evidemment le cachet de la passion
et demontraient qu'ils ne voulaient que prolonger la division
parmi leurs cöncitoyens. Mais la patience des deputes etait ä

bout. En reponse ä une representation du magistrat au sujet
de ces exigences, ils disent entre autres que, remarquant que
les chefs de la bourgeoisie se roidissaient encore plus, nonob-

slant lout ce qui s'est passe et ce qu'ils ont cru insinuer, ils

trouvaient qu'on ne pourrait parvenir ;i une entiere mediation
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sans avoir recours a la force, qu'ils voulaient en donner
communication ä LL. EE. en leur transmettant le resultat de

l'examen des comptes. Six jours aprös, le magistrat regut du
gouvernement de Berne une lettre par laquelle il lui annon-
gait qu'il a reconnu les comples faits dans Vordre et que le

magistrat s'est purge enlierement des infamies non fondees

qu'on lui imputait et a manifeste sa bonne economie, etc.
Celle justification fut suivie de pres de mesures severes

prises contre les accusateurs, l'autorite victorieuse voulait
faire sentir sa vengeance aux vaincus. Le 29 juillet arriverent
200 hommes, au lieu des 400 que LL.EE. avaient accordes ;

ils furent repartis chez les bourgeois inutins pour les loger
et nourrir aussi Iongtemps qu'ils seraient en ville. Le mßme

jour la bourgeoisie ayant ete convoquee dans le temple eut
se prononcer, homme par homme, qu'on prometlait d'etre

fidele au magistrat et reconnaissait bien faits les comptes
d'apr&s lesquels la fortune de la ville avait augmente depuis
1721 de 25,000 et quelques cents ecus. Tous les bourgeois
presents se prononcörent dans ce sens, puis le maitre bourgeois

en chef fit une exhortation sur l'obeissance due au
magistrat qui avait agi avec une enliere fidelite, et l'on se retira
siuon satisfait, du moins avec calme. La crise touchait a son
denouement.

Deux jours auparavant, J.-R. Petitmaitre et J.-F. Himly,
qui avaient ete les principaux meneurs et avaient assiste d'un
bout ä l'autre ä l'examen des comptes, s'enfuyaient aBienne,
donnant ainsi la meilleure satisfaction que le magistrat put
desirer, en prouvant qu'ils se sentaient coupables. Mais eile

ne lui suflit pas car il langa des mandats d'arrät, en vertu
desquels ils furent arrßtes a Boujean, reconduits sous escorte

Neuveville et incarceres. — II s'agissait aussi d'obtenir
l'approbalion du Prince, en consequence on lui deputa, pour
l'informer de l'etat des choses, deux membres du conseil,
munis d'une longue epitre, dalee du28 juillet, dans laquelle il
n'est pas sans interet de relever le passage suivant : a Nous
» avons cru qu'll nous convenait d'informer V. A. (de ces
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» faits), ce que nous aurions du faire plus tot, mais Ie sujet
» qui nous a empöche est que nous attendions d'un jour ä

» l'autre une issue ä ces faits interessants. » Le Prince re-
pondit d'une maniere fort gracieuse, en autorisant le magistral

ä sevir selon les lois contre les auleurs des troubles et
les meneurs.

L'autorisation elait superflue, mais n'en fut pas moins bien

re^ue, parce que maintenant le Prince se declarait franche-

ment pour le magistrat, qui jusqu'ici ne comptait pas trop
sur son appui.

Les deputes de Berne et de Bienne ayant termine leur
misssion conciliatrice, celui de Bienne retourna ehez lui,
landis que ceux de Berne demeurerent pendant que la
procedure criminelle contre J.-R. Petilmaitre et consorts s'ins-
truisait et jusqu'ä ce que le jugement eüt ete rendu et
execute. Le prononce dudit jugement eut lieu le 16 aoüt par
onze membres du conseil presides par le chatelain. II portait
condamnation pour J.-R. Pelitmailre ä avoir la langue percee,

'la töte tranchee et exposee, plus confiscation de ses biens ;

pour J.-F. Himly, fi un exil perpetuel; pour J.-P. Bour-
guignon contumace, ä cent ecus d'amende et äun bannisse-

ment de vingt ans, et pour Jean Racle, ä cent ecus d'amende

§t ü un exil au bon vouloir de la Seigneurie. Comme la
sentence rendue contre Petilmaitre n'etait pas definitive vu le
droit de faire grace reserve au Prince, eile lui fut communi-

quee le lendemain, et le 22 aoüt celui-ci confirma le jugement,
en faisant grace au condamne d'avoir la langue percee.

L'execution de ces jugements devait avoir lieu le 26 aoüt,
mais un evenement imprevu et cependant bien heureux
pour celte ville la rendit impossible pour Petilmaitre et
la retarda d'un jour pour les autres. Le 24 au soir, M. le
chdtelain accompagne des examinateurs, du secretaire de
ville et du pasteur, se rendit a la prison de Petitmaitre dans
la tour situee au port, a l'exlremile sud-est de la ville, pour
lui faire lecture de son jugement. La meme nuit, Petitmaitre,
s'aidant de la corde avec laquelle on donnait la torlüre et
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qui etait suspendue a un tour au-dessus de lui, alteignit une
ouverlure pratiquee dans la prison pour y donner le jour et
attacliant cette corde a une planclie, qu'il placa en travers
de cette ouverture il se descendit ainsi jusqu'au pied de la
tour d'ou il prit la clef des champs. Le lendemain, on se
mit inutilement a sa poursuite; il put se refugier en France,
a Blamont, oil il mourut. La nuit de son evasion etait tres-
sombre; il pleuvait et faisait un vent fort, de sorte que la
sentinelle qui etait au pied de la tour s'etait refugiee sous
l'auvent de l'ecole et que les soldats qui etaient au corps-de-
garde ne purent rien entendre. Soit que le fugitif eüt prepare
lui-meme son evasion, soit qu'on lui en aitfourni les moyens,
comme nous l'avons entendu raconter (M. le pasteur aurait

apporte sous sa robe la corde dans la prison), nous nous fe-
licitons que Neuveville n^ait pas vu se dresser un echafaud

pour clore les dissensions intestines dont nous venons de

retracer les principaux evenements. S'il est incontestable que
Petitmaitre, par son arrogance et son ambition, avait occa-
sionne des troubles, des seditions et surtout beaucoup de

scandale dans cette ville, il ne s'etait pas non plus revolte
contre le Souverain ou son representant, mais contre l'auto-
rite bourgeoise qui, par son esprit de caste, le desir immo-
dere de gouverner, son peu de bienveillance envers ses su-
bordonnes, s'etait rendue odieuse it la majoritc des

bourgeois. Tenant compte aussi des scenes qui avaient precede
et dans lesquelles le Prince avait sevi contre ces memos ma-

gistrats avec une grande severite, des reglements de 1714 et
1717 qui en avaient etc la consequence, de l'esprit du siecle

qui commengait a battrc en breche non seulement les croyan-
ces religieuses mais aussi le principe d'autorile, nous repe-
tons, sans absoudre Petitmaitre et ses complices, qu'il n'y
avait pas lieu de repandre le sang. Nous aimons it croire que
le magistrat de Neuveville, ayant applique strictement la loi,
peut-etre memo un peu ab irato dans le premier moment de

triomphe, s'estima Irös-heureux plus tard de la fuite du

principal coupable.
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Le surlendemain de cette evasion, le cliatelain et les mem-
bres du conseil se rcunirent sur la place vis-a-vis du bdti-
ment d'ecole oil Ton forma un parquet, puis apres avoir lu
la sentence rendue conlre Petilmaitre, on fit aussi lecture
d'un ecrit portant sa proscription et promesse de 200 ecus de

recompense pour quiconque le saisirait, en meme temps que
defense aux bourgeois d'avoir aucune communication avec lui.

Ensuite, on fit venir J.-F. Ilimly, auquel on lut aussi sa

sentence, el l'ayant fait mettre ik genoux, il demanda pardon
a Dieu, a S. A. et au magistrat, puis on le conduisit dans un
bateau, ou il dut encore promettre d'observer le contenu
d'un ecrit qu'on lui remit, portant qu'il s'engageait ä ne
jamais revenir ik Neuveville. Les jugements contre les autres
coupables furent egalement rendus publicsi

Lä-dessus la bourgeoisie se reunit dans le temple, a la

requisition des deputes de LL. EE., loute la troupe etanl sur
pied. M. le senateur Thormann harangua la bourgeoisie, lui
reprocha les torts qu'elle avail eus d'accuser le magistrat de

malversation, l'exhorta a se conformer au rcglement elabore

par l'autorite deplora que les menees de Petilmaitre aient
force LL. EE. de faire venir des troupes et de les repartir
chez les bourgeois mais qu'il avait fallu repousser la force «

par la force; ildit qu'on devait en prendre occasion de se re-
connailre et de se repentir en montrant du respect et de la
subordination envers ses superieurs se graver ces tristes
evenements dans la memoire, les raconter ä ses enfants et
ceux-ci ä leurs descendants afin que sentant toute la grandeur

des fautes de leurs peres, ils s'appliquent d'autant mieux
ä ne pas y relomber, etc. II conclut en recommandant serieu-
sement ä la bourgeoisie de ne plus se laisser egarer, parce
que LL. EE., s'elant engagees par le traile de combourgeoisie
ä soutenir le magistrat opprime, agiraient avec encore plus
de force et de severite que cette fois.

Le 30 aoul suivant, les deputes quitterent la ville, en

rccevaut les temoignages les plus chaleureux du magistrat

et des bourgeois qui lui elaient devoues sous le feu
(J.
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de qualre pieces de canon et de qualre fauconueaux.
Le calme etait retabli, les soldats furent renvoyes chez

eux ä la grande satisfaction de ceux qui en avaient ete
gratifies. La ville des ce moment. jouit des bienfaits de la
paix jusqu'ä l'avenement, du chatelain Meslrezat, qui echan-

gea en 1745 sä place de baillif d'Erguel contre celle de

chatelain de Schlossberg et se fit detesler de ses nouveaux
admiuistres comme des anciens par sa violence et son

despotisme. Heureusement pour Neuveville que les troubles

y furent si vite apaises, car eile aurait pu partager le sort
du reste de l'Eveche revolte contre le prince Jacques-Sigis-
mond de Reinach, que celui-ci abandonne du corps helveli-
que, fit occuper en 1740 par des troupes fran^aises. Celle
immixtion d'une puissance etrangere dans les affaires de

l'Eveche, sollicitee par celui qui aurait du avoir les plus grands
motifs de la redouler, un de ses successeurs eut lieu de la

regreller en 1792, lorsque le general Custine se fondant sur
l'alliance du Prince avec la France, occupa les Franches-
Montagnes, Delemontet Porrentruy, puis en 1797, le general
St-Cyr, le reste de l'Eveche, en reunissant tout le pays ä la
France et en detrönant son souverain. Pareille chose arriva

pour Neuveville, sur une plus petite echelle, il est vrai, pour
prouver une fois de plus que les petits Etats doivent se garder

en toute circonstance de reclamer l'assistance de plus
puissanls. Des 1734, Neuveville perdit tout son prestige d'in-
dependance, qui avait dejä re$u un grave echec par le traite
de Reyben. En s'affranchissant de plus en plus de son
souverain legitime avec le secours de Berne, eile acceptait ou

plutöt eile subissait l'influence croissante de cette republique,
qui interveuait jusque dans ses demeles inlerieurs, comme
nous venons de le voir. Si cette quasi-lutelle, que nos an-
cdtres se sont volontairement donnee, blesse l'amour-propre
des Neuvevillois qui eludient l'histoire de cette epoque, d'un
autre cole eile ful une des causes de l'annexion de notre
district au canton de Berne en 1815, dont notre localite a retire
de grands avantages.



— 83 —

II nous reste mainlenant a dire un mot d'une longue piece

imprimee que firent parailre en 1736 les trois principaux cou-
pables, Petilmailre, Himly et Bourguignon ; eile est inlitulee:
Justification de la bourgeoisie de Neuveville et de ses por-
teurs de procuration, etc., et adressee ä S. A. Remplie d'in-
veclives contre les adminislrateurs et les juges de Neuveville,
eile les accuse d'avoireiejugeet partie dans leur propre cause,
d'axoir surpris la religion du Prince en obtenant de lui la
confirmation de leürs sentences iniques, et conclut « äce que les
» dites sentences soienl cass^es, annulees et aneanties par
» provision^ nonobslant oppositions quelconques en conse-
» quenceles suppliants reintegres dans tous leurs biens, hon-
» neurs el privileges ; tels qu'ils etaient avant le lor Janvier
» 1734, les juges pris ä partie comme infractäires des lois
» et leur procedure evoquee devant le iröne de S. A. R. et I.
» sinon pardevant tel juge qu'il lui plaira nommer afin de

» s'y voir condamner en leur propre et prive nom, a tous les
» frais, interets et depens envers lesdils impetrans. »

II parait que le Prince ne tint nul compte de cette diatribe,
qui de fait etait bien plus ecrite en vue de la bourgeoisie de

Neuveville que sous la forme d'un plaidoyer serieux pour ra-
mener un juge ä revenir sur son propre prononce.

Ainsi finit cette malheureuse affaire qui eut moins de re-
tenlissement ä l'exterieur que celle de 1717, mais occasionna
de beaucoup plus grandes dissensions dans la ville et provo-
qua des haines sombres, eteintes seulement a la mort de

la generation qui avait assiste ä ces funestes evenemenls.
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